
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
05

9 
41

6
A

1

(Cont. page suivante)

*EP001059416A1*
(11) EP 1 059 416 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
13.12.2000 Bulletin 2000/50

(21) Numéro de dépôt: 00480048.8

(22) Date de dépôt: 06.06.2000

(51) Int Cl.7: E06B 11/08, E05F 15/12

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU
MC NL PT SE
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(30) Priorité: 08.06.1999 FR 9907390

(71) Demandeur: Automatisation Systèmes
Mécanique SARL
06600 Antibes (FR)

(72) Inventeur: Putteman, Claude
06620 le Bar Sur Loup (FR)

(74) Mandataire: Bonneau, Gérard
Cabinet Bonneau,
Conseil en Propriété Industrielle,
La Taissounières HB3
1681, Route des Dolines
06560 Sophia Antopolis (FR)

(54) Dispositif d’accès motorisé dans une zone contrôlée au moyen de deux vantaux

(57) Dispositif d'accès motorisé dans une zone con-
trôlée du type comportant un portillon à deux vantaux
(12, 12'), chaque vantail étant mû en rotation autour d'un
axe vertical (14, 14') fixé au support (10, 10') du vantail,
l'ouverture de celui-ci résultant de la mise en mouve-
ment d'un moteur dont l'activation est déclenchée par
la détection d'un ticket ou d'une carte d'accès dans un
mécanisme de contrôle d'accès. Chaque vantail est as-
socié à un mécanisme d'entraînement comportant un
bras d'entraînement (20 ou 20') solidaire du vantail, des
moyens d'entraînement (28, 30 ou 28', 30') mis en mou-
vement par l'activation du moteur et dont l'articulation
avec le bras d'entraînement se fait par l'intermédiaire
d'un galet (32 ou 32') forcé de suivre un guide (38 ou
38') lorsque le vantail passe d'une position de fermeture
à une position d'ouverture et réciproquement, le guide
comportant une encoche dans laquelle est logé le galet
lorsque le vantail est en position de fermeture empê-
chant son ouverture par une action extérieure autre que
l'actionnement du moteur.
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Description

Domaine technique :

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
automatiques permettant l'accès à des zones contrô-
lées ou à accès réglementé telles que les réseaux de
transport en commun, et concerne en particulier un dis-
positif d'entrée dans une zone contrôlée au moyen de
deux vantaux à ouverture automatique.

Etat de la technique :

[0002] La technique courante pour contrôler l'entrée
des usagers dans un réseau de transport en commun
tel que le réseau SNCF, le métro ou le RER, est d'ins-
taller des dispositifs d'entrée dont l'ouverture est déclen-
chée par l'introduction par l'usager d'un ticket d'accès,
titre ou carte d'accès, dans un mécanisme de contrôle.
[0003] Les dispositifs d'accès actuels sont de plu-
sieurs types. Le premier type est un tourniquet à trois
branches dont la rotation de 120° permettant le passage
d'un seul individu est permise par l'introduction du ticket
dans le mécanisme de contrôle. Un tel dispositif présen-
te l'inconvénient majeur qu'il peut être enjambé facile-
ment par l'usager qui veut frauder.
[0004] Un deuxième type de dispositif d'entrée com-
porte deux vantaux montés en rotation autour d'un axe
vertical et dont l'ouverture et la fermeture sont comman-
dées par un moteur électrique entraînant la rotation si-
multanée de chaque vantail autour de son axe. Malheu-
reusement, ce genre de dispositif présente générale-
ment un inconvénient majeur. En effet, lorsque les deux
vantaux sont en position fermée, le verrouillage des
vantaux dans la position fermée est seulement dû au
blocage du moteur au repos et est donc peu efficace
dans la mesure où une force moyenne exercée sur les
vantaux permettra leur ouverture. En outre, cette force
exercée à l'encontre du moteur bloqué à l'arrêt risque
fort d'endommager le moteur.

Exposé de l'invention :

[0005] C'est pourquoi le but de l'invention est de four-
nir un dispositif d'accès dans une zone contrôlée du type
comprenant deux vantaux rotatifs motorisés autour d'un
axe vertical et dont la fermeture entraîne le verrouillage
automatique des vantaux en position de fermeture sans
aucune possibilité d'ouverture.
[0006] L'objet de l'invention est donc un dispositif
d'accès dans une zone contrôlée à ouverture et ferme-
ture automatique du type comportant un portillon à deux
vantaux, chaque vantail étant adapté pour être mû en
rotation autour d'un axe vertical fixé au support du van-
tail, l'ouverture de celui-ci résultant de la mise en mou-
vement d'un moteur dont l'activation est déclenchée par
la détection d'un ticket ou d'une carte d'accès par un
mécanisme de contrôle d'accès. Chaque vantail est as-

socié à un mécanisme d'entraînement comportant un
bras d'entraînement solidaire du vantail et mû en rota-
tion autour de l'axe vertical, des moyens d'entraînement
mis en mouvement par l'activation du moteur et dont l'ar-
ticulation avec le bras d'entraînement se fait par l'inter-
médiaire d'un galet forcé de suivre un guide solidaire du
support lorsque le vantail passe d'une position de fer-
meture à une position d'ouverture et réciproquement, le
guide comportant une encoche dans laquelle est logé
le galet lorsque le vantail est en position de fermeture,
ce qui empêche l'ouverture du vantail par une action ex-
térieure autre que l'actionnement du moteur.

Description brève des figures :

[0007] Les buts, objets et caractéristiques de l'inven-
tion ressortiront mieux de la description qui suit faite en
référence aux dessins dans lesquels :

Les figures 1A et 1B représentent le dispositif d'ac-
cès à deux vantaux selon l'invention vu de face et
dans lequel le vantail de gauche est en position
ouverte alors que le vantail de droite est en position
fermée,
Les figures 2A et 2B représentent les vues de des-
sus du dispositif d'accès à deux vantaux selon l'in-
vention représenté sur les figures 1A et 1B,
Les figures 3A et 3B représentent chacune une vue
de dessus du vantail de droite et du mécanisme as-
socié pour deux positions intermédiaires dudit mé-
canisme lorsque le vantail passe de la position de
fermeture à la position d'ouverture, et
La figure 4 représente le détail du mécanisme as-
socié au vantail de gauche dans une variante de
réalisation du dispositif d'accès selon l'invention.

Description détaillée de l'invention :

[0008] En référence aux figures 1A, 1B et 2A, 2B, l'in-
vention s'applique à l'accès à une zone contrôlée dans
lequel chaque passage d'accès est composé de deux
supports symétriques 10 (ou 10') en forme de caissons
associés chacun à un vantail 12 (ou 12') disposés vis à
vis. Comme illustré sur les figures 2A et 2B par les flè-
ches en pointillés, le vantail 12 (ou 12') peut effectuer
une rotation autour d'un axe A pour se mettre en position
de fermeture ou en position d'ouverture, cette ouverture
pouvant être réalisée lorsque le vantail est dans l'une
ou l'autre des positions extrêmes de l'angle de rotation.
La rotation est réalisée grâce à une barre 14 (ou 14')
fixée en haut et en bas du caisson 10 (ou 10') et autour
de laquelle s'articule un palier supérieur 16 (ou 16') ainsi
qu'un palier inférieur 18 (ou 18'). On doit noter que la
barre 14 (ou 14') n'est pas absolument indispensable.
[0009] Un bras 20 (ou 20') s'articulant également
autour de l'axe A est rendu solidaire du palier inférieur
18 ou (18') par un dispositif électromagnétique 22 (ou
22') agissant sur un axe 24 (ou 24'). Le dispositif élec-
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tromagnétique est normalement alimenté de façon à
maintenir l'axe 24 ou 24' en position haute traversant le
bras 20 (ou 20') et le palier 18 (ou 18') de façon à ce
que le bras 20 ou (20') tourne en même temps que le
vantail 12 (ou 12'). En cas de coupure de courant, le
dispositif électromagnétique 22 (ou 22') n'est plus ali-
menté ce qui ramène l'axe 24 ou (24') vers le bas grâce
à un ressort et désolidarise le vantail 12 (ou 12') du bras
20 (ou 20'). Dans ces conditions, les vantaux devien-
nent complètement libres et peuvent être mis manuel-
lement en position d'ouverture. Ceci permet d'assurer
une sécurité en cas d'incidents graves tels qu'un incen-
die. On doit noter que le dispositif électromagnétique 22
(ou 22') pourrait être remplacé par tout moyen mécani-
que ou autre assurant la même fonction.
[0010] La rotation des vantaux pour passer de la po-
sition de fermeture à la position d'ouverture est com-
mandée par un moteur 26 (ou 26') dont la mise en route
est déclenchée par la présentation ou l'insertion d'une
carte ou d'un ticket d'accès. Le moteur actionne une ma-
nivelle 28 (ou 28') en rotation autour de l'axe B dans un
sens ou dans l'autre. La manivelle 28 (ou 28') est reliée
à son extrémité à une bielle 30 (ou 30') par une articu-
lation C pouvant décrire une course circulaire du point
I au point J comme illustré sur la figure 2A.
[0011] La bielle 30 (ou 30') possède à son autre ex-
trémité un galet 32 (ou 32') articulé autour d'un axe D.
Ce galet est prisonnier mais en rotation libre dans un
logement oblong 34. Un doigt presseur 36' logé dans le
bras 20 (ou 20') est en permanence en appui sur le galet
à l'aide d'un ressort. Ce doigt 36' peut rentrer complè-
tement dans le bras selon la position du galet dans le
logement oblong 34.
[0012] Le galet 32 (ou 32') est en contact avec la paroi
d'un guide fixe 38 (ou 38') en forme d'arc de cercle et
possédant une encoche oblongue centrale 40 (ou 40').
Lorsque le galet se trouve en appui sur la zone en arc
de cercle grâce à l'action du doigt presseur 36', c'est à
dire entre le point H d'extrémité et le début de l'encoche,
il est en butée dans le logement oblong 34 (ou 34') du
bras 20 (ou 20'). De ce fait, cette liaison se comporte
comme une simple articulation autour de l'axe D entre
le bras 20 (ou 20') et la bielle 30 ou (30'). A la fermeture
du vantail, le doigt presseur 36' facilite l'introduction du
galet 32 (ou 32') dans l'encoche 40 (ou 40').
[0013] Par conséquent, le mouvement peut se dé-
tailler de la façon suivante entre la position de fermeture
F et la position d'ouverture O. En F, le bras 20 (ou 20')
occupe une position arrière extrême et l'axe C est en
position I (voir figures 1B et 2B). La bielle 30 (ou 30') est
alors en position arrière extrême et le galet 32 (ou 32')
se positionne au point G (voir figure 2B) dans le fond de
l'encoche 40 (ou 40'). Dans cette configuration, le galet
32 (ou 32') est immobilisé dans l'encoche. Le bras 20
(ou 20') se trouve alors dans l'impossibilité de tourner
autour de l'axe A et empêche donc l'ouverture du vantail
par quelqu'un qui exercerait un effort de rotation sur le
vantail dans la mesure où cet effort se traduit par une

force exercée par le galet par l'intermédiaire du bras 20,
perpendiculairement aux parois de l'encoche. Le ver-
rouillage des vantaux en position de fermeture est donc
parfait.
[0014] Ensuite, lorsque le moteur 26 (ou 26') est ac-
tivé, l'axe C va du point I au point J comme illustré sur
les figures 3A et 3B. Dans un premier temps, la bielle
30 (ou 30') se libère de l'encoche 40 (ou 40'), le galet
32 (ou 32') quittant alors le point G et sortant de l'enco-
che (figure 3A). Puis, le galet étant sorti de l'encoche,
la manivelle 28 (ou 28') entraînée en rotation par le mo-
teur 26 (ou 26') continuant à exercer un effort latéral par
l'intermédiaire de la bielle 30 (ou 30'), le galet 32 (ou
32') reste en appui sur le guide fixe 38 (ou 38') (figure
3B). La progression du galet de l'encoche oblongue 40
(ou 40') au point H (voir figure 2B) permet alors l'entraî-
nement en rotation du bras 20 (ou 20') et donc du vantail
12 (ou 12'). Pendant ce mouvement, l'axe D décrit un
arc de cercle jusqu'au point H, l'axe C décrit un arc de
cercle jusqu'au point J, le système se comportant com-
me un simple embiellage du fait que l'axe D est alors
une simple articulation.
[0015] A la fin du mouvement qui vient d'être décrit,
le vantail 12 (ou 12') est en position d'ouverture (voir
figure 2A) on doit noter qu'une action extérieure sur le
vantail dans le but de le faire passer de la position
d'ouverture à la position de fermeture n'aura aucun effet
du fait que les axes B et D sont parfaitement alignés
avec l'articulation C. Par conséquent, le dispositif est
verrouillé en position d'ouverture. Le déverrouillage ne
peut se faire que par l'action inverse du moteur entraî-
nant la manivelle 28 (ou 28') en rotation et détruisant
l'alignement de l'articulation C avec les axes B et D.
[0016] Selon une variante de réalisation représentée
sur la figure 4, le doigt presseur 36'est remplacé par un
canal de roulement 42 pour le galet 32 situé dans le gui-
de 38. Le canal de roulement 42 est symétrique de part
et d'autre de l'encoche 40, et possède une pointe 44
dans la partie opposée à l'encoche de manière à favo-
riser l'introduction du galet 32 dans l'encoche 40 à la
fermeture. Cette variante assure une fonction similaire
au doigt presseur 36'.
[0017] Comme il a déjà été mentionné, les vantaux
peuvent s'ouvrir indifféremment dans un sens ou dans
l'autre de façon à permettre le passage des usagers
dans un réseau de transport en commun, notamment le
réseau SNCF, le métro ou le RER. Ceci est facilement
compréhensible dans la mesure où, lorsque les vantaux
sont en position de fermeture, le moteur peut être ac-
tionné dans un sens ou en sens inverse de manière à
faire tourner la manivelle 28 (ou 28') dans le sens des
aiguilles d'une montre ou dans le sens contraire.
[0018] On doit noter que les deux vantaux sont géné-
ralement actionnés simultanément, mais qu'il serait
possible de n'actionner qu'un seul des deux vantaux.

3 4



EP 1 059 416 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Revendications

1. Dispositif d'accès motorisé dans une zone contrô-
lée à ouverture et fermeture automatique du type
comportant un portillon à deux vantaux (12, 12'),
chaque vantail étant adapté pour être mû en rota-
tion autour d'un axe vertical (14, 14') fixé au support
(10, 10') dudit vantail, l'ouverture de celui-ci résul-
tant de la mise en mouvement d'un moteur (26 ou
26') dont l'activation est déclenchée par la détection
d'un ticket ou d'une carte d'accès par un mécanis-
me de contrôle d'accès ;

ledit dispositif étant caractérisé en ce que
chaque vantail est associé à un mécanisme d'en-
traînement comportant :

- un bras d'entraînement (20 ou 20') solidaire du-
dit vantail et mû en rotation autour dudit axe
vertical,

- des moyens d'entraînement (28, 30 ou 28', 30')
mis en mouvement par l'activation dudit moteur
et dont l'articulation avec ledit bras d'entraîne-
ment se fait par l'intermédiaire d'un galet (32 ou
32') forcé de suivre un guide (38 ou 38') soli-
daire dudit support lorsque ledit vantail passe
d'une position de fermeture à une position
d'ouverture et réciproquement, ledit guide com-
portant une encoche (40 ou 40') dans laquelle
est logé ledit galet lorsque ledit vantail est en
position de fermeture empêchant l'ouverture
dudit vantail par une action extérieure autre
que l'actionnement dudit moteur.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel les-
dits moyens d'entraînement comprennent une ma-
nivelle (28 ou 28') entraînée en rotation par ledit mo-
teur et une bielle (30 ou 30') articulée à une de ses
extrémités avec ladite manivelle et comportant à
son autre extrémité ledit galet (32 ou 32') servant
d'articulation avec ledit bras d'entraînement.

3. Dispositif selon la revendication 2, dans lequel ledit
bras d'entraînement (20 ou 20') comprend à son ex-
trémité opposé audit axe vertical (14 ou 14') un lo-
gement oblong (34 ou 34') dans lequel se déplace
ledit galet (32 ou 32').

4. Dispositif selon la revendication 3, dans lequel ledit
galet (32 ou 32') est soumis à une force le repous-
sant vers l'extrémité dudit bras d'entraînement (20
ou 20') opposée audit axe vertical (14 ou 14') due
à un doigt presseur (36') soumis à l'action d'un res-
sort logé dans ledit bras d'entraînement, cette ac-
tion exercée sur ledit galet forçant ce dernier à res-
ter en contact avec la paroi dudit guide (38 ou ledit
canal de roulement possédant une pointe 44 située
vis à vis de ladite encoche 38') et favorisant l'intro-
duction du galet (32 ou 32') dans l'encoche (40 ou

40').

5. Dispositif selon la revendication 3, dans lequel ledit
guide (38 ou 38') comporte un canal de roulement
(42) dans lequel est forcé de se déplacer ledit galet
(32 ou 32') pour rester en contact avec la paroi dudit
guide, ledit canal de roulement possédant une poin-
te 44 située vis à vis de ladite encoche favorisant
l'introduction dudit galet (32 ou 32') dans l'encoche
(40 ou 40').

6. Dispositif selon l'une des revendications 2 à 5, dans
lequel ladite manivelle (28 ou 28') et ladite bielle (30
ou 30') sont alignées lorsque ledit vantail est en po-
sition d'ouverture, empêchant ainsi la fermeture du-
dit vantail (12 ou 12') par une action extérieure autre
que l'actionnement dudit moteur (26 ou 26').

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, comportant en outre un disposi-
tif électromagnétique (22') maintenant ledit bras (20
ou 20') solidaire dudit vantail (12 ou 12') tant qu'il
est alimenté, la rotation dudit vantail étant rendue
libre lorsque ledit dispositif électromagnétique n'est
plus alimenté de façon à assurer une sécurité en
cas d'incidents graves.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel, lorsque ledit vantail
(12 ou 12') est en position de fermeture, l'actionne-
ment dudit moteur (26 ou 26') dans un sens ou dans
l'autre permet la rotation dudit vantail dans le sens
des aiguilles d'une montre ou dans le sens contraire
pour passer à la position d'ouverture.
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